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I. Actualités    
 
 

Publication des prix des produits alimentaires et des fleurs par le Réseau des Nou-

velles des Marchés (RNM) 

 
Le Réseau des nouvelles des marchés (RNM est un dispositif national piloté par FranceAgriMer.  
Il a pour mission de suivre les prix des produits agroalimentaires et des fleurs sur l'ensemble du 
territoire français.  
Les données sont collectées en région par des enquêteurs conjoncturistes du Ministère de l'Agricul-
ture, ce qui garantit une information neutre et objective.  
Les cours des produits sont diffusés gratuitement sur le site RNM.franceagrimer.fr. 
 
Environ 500 produits sont suivis chaque année, avec 250 messages diffusés quotidiennement, heb-
domadairement ou mensuellement selon les stades de commercialisation : production, expédition, 
gros et détail. Les enquêtes couvrent tout le territoire et concernent les secteurs des fruits et lé-
gumes, viandes, marée, fleurs, produits laitiers et œufs, incluant aussi bien les produits convention-
nels que biologiques. 

 

 
 

Taxe des Etats-Unis et riposte de l’union européenne 

Depuis le 12 mars 2025, les États-Unis ont rétabli des droits de douane additionnels de 25 % sur 
l’acier, et porté à 25 % ceux sur l’aluminium en provenance de l’Union européenne. Ces droits s’ap-
pliquent également à plusieurs produits dérivés contenant ces métaux (automobile, aéronautique, 
etc.). Un droit dit « réciproque » de 10 % (ramené temporairement de 20 %) s’applique à toutes les 
importations européennes, sauf exceptions listées. 

En réaction, l’Union européenne a publié le 15 avril 2025 un règlement (UE 2025/778) listant des 
produits américains soumis à des droits additionnels de 10 à 25 %. Toutefois, leur application est 
suspendue jusqu’au 14 juillet 2025 pour favoriser une issue négociée. L’UE rappelle que ces me-
sures américaines sont infondées et demeure mobilisée pour obtenir leur levée. 

Les droits américains sont dus à l’importation par les importateurs américains, non à l’exportation 
depuis l’UE. Les entreprises peuvent consulter les listes tarifaires et suivre l’évolution des mesures 
via l’outil Access to Markets et le site de la direction générale du Trésor. 

 

 

La Cour des comptes rend son rapport sur l’impact des retraites sur l’économie 

Le rapport publié le jeudi 10 avril par la Cour des comptes s’inscrit dans le cadre de la concertation 
lancée par le gouvernement autour du système des retraites, initialement baptisée « conclave » et 
pilotée par François Bayrou. Il fait suite à une première étude présentée en février, dans laquelle la 
Cour avait estimé que le déficit du système atteindrait 6,6 milliards d’euros en 2025. Ce déficit se 
stabiliserait ensuite jusqu’en 2030 environ, avant de se dégrader progressivement pour atteindre 
environ 15 milliards d’euros à l’horizon 2035, puis 30 milliards en 2045. 

Ce nouveau rapport, explore plus largement l’impact du système des retraites sur l’économie fran-
çaise, notamment sur l’emploi et la compétitivité, avec une dimension comparative européenne. Le 
président de la Cour, Pierre Moscovici, avait indiqué en mars au Parlement que l’institution souhaitait 
documenter les effets de l’augmentation du taux d’emploi des seniors, et en analyser les consé-
quences économiques. 

https://rnm.franceagrimer.fr/
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/impacts-du-systeme-de-retraites-sur-la-competitivite-et-lemploi
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La Cour des comptes remet ses conclusions aux cinq organisations toujours présentes dans la con-
certation : le Medef et la CPME pour le patronat, la CFDT, la CFTC et la CFE-CGC pour les syndi-
cats. L’Unsa, bien qu’écartée de la phase initiale, participe également à cette présentation. En re-
vanche, la CGT, FO et l’U2P, qui regroupe les artisans, se sont retirées du processus. 

Ces cinq partenaires sociaux cherchent à s’entendre sur une « note d’objectifs » commune, expri-
mant leur volonté de poursuivre le dialogue avec une certaine autonomie vis-à-vis du cadre défini 
par Matignon. Toutefois, les discussions s’annoncent complexes. Le Medef souhaite obtenir une 
garantie explicite qu’aucune hausse de cotisations ne découlera de cette concertation, ce que les 
syndicats refusent d’accorder afin de maintenir un périmètre de négociation le plus ouvert possible. 
 

 
 

Comité d’alerte du budget du 15 avril  

Le Premier ministre a réuni pour la première fois le « Comité d'alerte » du budget 2025. 
Un nouveau plan d’action sur les finances publiques a été présenté, structuré autour de trois axes 
majeurs : améliorer la communication sur les incertitudes et les risques budgétaires, renforcer la 
transparence et la redevabilité, et perfectionner les outils de prévision. Ce plan s’inscrit dans un 
contexte de crises multiples et vise à renforcer la résilience et la soutenabilité budgétaires, en s’ap-
puyant notamment sur les travaux du Comité scientifique sur les prévisions.  

Lors de cette première réunion, le Premier ministre François Bayrou a également partagé un dia-
gnostic sans détour de la situation budgétaire du pays. Il a rappelé que la dette publique augmente 
trop rapidement en raison d’un écart structurel entre les recettes et les dépenses, tout en réaffirmant 
le refus des solutions de facilité telles qu’une hausse des prélèvements.  

Pour retrouver des marges de manœuvre, quatre grandes orientations ont été définies : améliorer 
la compétitivité pour devenir une nation plus productive, reprendre en main les finances publiques 
avec un objectif de retour sous les 3 % de déficit d’ici 2029, réformer notre modèle social pour le 
préserver, en partageant mieux l’effort entre les générations pour rééquilibrer les comptes de la 
Sécurité sociale, et travailler tous, travailler davantage, travailler mieux. Cela passe notamment par 
libérer l’emploi, améliorer les conditions de travail, et renforcer les compétences fondamentales. Un 
calendrier accéléré a été présenté pour structurer la concertation et la mise en œuvre de ces chan-
tiers dès le printemps 2025. 

Vous pouvez trouver les liens ci-dessous : 

• Du plan d’action 

• De la présentation du comité d’alerte  

 

 

 

Fiscalité internationale : lettre de Business Europe du 7 avril 2025 

 
Une lettre a été adressée le 07 avril par Business Europe au commissaire européen en charge de 
la fiscalité Wopke Hoekstra. En effet, les États-Unis, sous Donald Trump, ont annoncé leur retrait 
de l'accord OCDE de 2021 sur la fiscalité internationale. Le pilier 1, portant sur la répartition des 
bénéfices des multinationales selon les lieux de consommation, est ainsi définitivement abandonné. 
En revanche, le pilier 2, qui instaure un impôt minimum mondial de 15 %, reste en vigueur dans l’UE. 
Ce mécanisme permet de taxer les multinationales, y compris américaines, si elles sont faiblement 
imposées ailleurs. Trump s’y oppose fermement, surtout pour les bénéfices réalisés aux États-Unis. 
Cette lettre relaye les vives inquiétudes des entreprises européennes quant à ces annonces améri-
caines notamment sur le Pilier 2, et eu égard aux menaces pesant sur elles, et demande de simplifier 
le cadre actuel via un système administratif plus pratique et allégé. 

https://info.medef.com/l/6495/500277430/46584/222295/84997/c44d7988
https://info.medef.com/l/6495/500277430/46584/222291/84997/c44d7988
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4YQof-zSKK3RTsySOEU3nAk%3d&p=A3J54cHtKBAIZIuroypa2Jrlp0fWRlqxKh4VjSoK0nQUOsvz91TjmCnQmZZGppHXRhmc77OfGP-6KggxwIkRj4y4lSj7Uiq-5ZecCCDdPtXlbm_OFCC-cJJYqQywgTpj6YNnwULxo8Eqq7niqJTBOCn26FvAZ9jaQgzjS5NHz7RczczFivV8HRj_BpX1u_mBq_p7kC5XaQ5OFiQx067Ij5Slt57IqdmIjz3FvuuqSAmY3V9Xf3_08k1AeckvLyHJMrAk1F2Eqk9nvXJ3GDWvWysPj8v-c2TVzeLK-4S3wGrFn_V9K8lh8KeIwFXE6sdw
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Evolutions des règles relatives à la domiciliation fiscale des entreprises 

Les règles encadrant la domiciliation fiscale des entreprises ont été récemment actualisées dans la 
base BOFiP. Cette mise à jour précise désormais les conditions dans lesquelles une entreprise peut 
être rattachée à une adresse à des fins fiscales. 

La localisation du lieu d’imposition repose désormais sur l’existence d’un local effectif dans lequel 
s’exerce soit la direction de l’entreprise, soit une partie de son activité. Lorsqu’une entreprise est 
domiciliée dans un centre de domiciliation, cette adresse ne peut être retenue comme lieu d’imposi-
tion que si aucun autre local professionnel n’est utilisé. 

Par ailleurs, l’administration fiscale peut rejeter l’adresse de domiciliation commerciale si l’entreprise 
ne répond pas à ses courriers. Dans ce cas, l’imposition sera alors transférée à une autre adresse, 
le plus souvent celle du représentant légal (dirigeant ou gérant). 

Les obligations incombant aux parties sont également renforcées. Le domiciliataire doit tenir à jour 
un dossier comportant les pièces justificatives liées à la domiciliation. Toute modification doit être 
signalée au greffe du tribunal de commerce et communiquée à l’administration fiscale. 

Enfin, la pratique dite de « domiciliation en pyramide », qui consiste à domicilier une entreprise à 
une adresse elle-même déjà utilisée par une autre entreprise domiciliée, reste interdite. En matière 
de contrôle, l’administration privilégiera systématiquement l’adresse déclarée officiellement par l’en-
treprise. 
 

 
 

Solde d'IS et des contributions additionnelles : échéance du 15 mai 2025 

Les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés (IS) et ayant clôturé leur exercice au 31 dé-
cembre 2024 doivent télédéclarer et télépayer le solde d’IS, ainsi que les contributions additionnelles 
(CSB et CRL), au plus tard le 15 mai 2025. 

Pour les sociétés clôturant au 31 décembre 2024, la déclaration de résultats et la liasse fiscale 
doivent être transmises via les téléprocédures au plus tard le 19 mai 2025. La date de paiement du 
solde est, elle, toujours fixée au plus tard au 15 mai. 

Le solde d’IS correspond à l’impôt dû pour l’exercice 2024, déduction faite des quatre acomptes déjà 
versés (15 mars, 15 juin, 15 septembre, 15 décembre 2024). 

• Taux normal d’IS : 25 % (inchangé jusqu’en 2027). 
• Taux réduit : 15 % pour les PME avec un CA ≤ 10 M€, dans la limite de 42.500 € de bénéfice. 
• Taux préférentiel de 10 % applicable sous conditions sur les produits de cession/concession 

de brevets. 

Le solde d’IS prend également en compte la créance de report en arrière des déficits, les crédits et 
réductions d’impôt (CIR, mécénat, formation, etc.). 

En cas de solde négatif, l’excédent peut être remboursé sous 30 jours ou imputé sur les acomptes 
futurs. 

Contributions additionnelles à déclarer et télépayer également au 15 mai 2025 : 

• Contribution sociale sur les bénéfices (CSB) : due par les sociétés avec un CA HT > 
7.630.000 €. Taux de 3,3 % appliqué sur l’IS dépassant 763.000 €. 

•  4 acomptes versés en 2024 (mêmes dates que ceux de l’IS). 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14313-PGP.html/ACTU-2024-00144
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14313-PGP.html/ACTU-2024-00144
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• Contribution sur les revenus locatifs (CRL) : due par les sociétés percevant certains loyers. 
Taux : 2,5 % des loyers perçus en 2024.  

• Acompte versé en décembre 2024 sur la base des revenus de 2023. 

Ces contributions sont télédéclarées sur la même déclaration que le solde d’IS. 

 
 

II. Publi Récap’ 
 
 

Refonte des tarifs de la contribution sur les boissons non alcooliques contenant des 

sucres ajoutés, dite taxe SODA – Loi de financement de la sécurité sociale 

 
L’article 31 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour  
2025 renforce la contribution sur les boissons sucrées, aussi appelée taxe soda. 
Cette révision élargit la liste des produits soumis à la taxe soda et simplifie le barème qui passe de 
16 tranches à trois : 
 

 
 

 

 

Revalorisation des plafonds d'exonération pour la CVAE 2024 en zones urbaines en 

difficulté 

 

Le Bulletin officiel des finances publiques a publié les plafonds d’exonération et d’abattement appli-
cables à la CVAE due au titre de 2024 pour les établissements situés en QPV et ZFU-TE. Ces 
plafonds ont été revalorisés de 1,2 % par rapport à 2023, conformément à l’évolution de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac. 

En raison de la suppression progressive de la CVAE, seules les entreprises bénéficiant déjà, avant 
le 1er janvier 2024, d’une exonération ou d’un abattement facultatif peuvent continuer à en bénéfi-
cier. Il n’est désormais plus possible de demander à en bénéficier pour la première fois. 

Les plafonds 2024 sont les suivants : 

Zone d'implantation de 
l'établissement 

Plafond 2024 d'exonération ou d'abattement appli-
cable à la valeur ajoutée par établissement 

Plafond 
2023 

Quartier prioritaire de la po-
litique de la ville (QPV) 

162 226 € 160 302 € 

Zone franche urbaine-terri-
toire entrepreneur (ZFU-TE) 

440 871 € 435 643 € 

QPV (l'entreprise exerce 
une activité commerciale) 

440 871 € 435 643 € 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051269707
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14510-PGP.html/ACTU-2024-00254
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Entreprises : quelles sont vos obligations concernant le « 1 % logement » ? 

La PEEC est une contribution obligatoire pour les entreprises de droit privé de 50 salariés et plus 
(EMA sur 5 années civiles consécutives). Son montant est fixé à 0,45 % de la masse salariale brute 
de l’année N-1. Les employeurs publics et les entreprises agricoles ne sont pas concernés. 

Deux modalités permettent de satisfaire à cette obligation : des investissements directs (prêts ou 
opérations immobilières au bénéfice des salariés) ou un versement à Action Logement Services. La 
dépense doit intervenir avant le 31 décembre de l’année suivant celle du versement des rémunéra-
tions. 

La déclaration s’effectue via la DSN de décembre, au plus tard le 5 ou 15 janvier (ou, par tolérance, 
en février). En cas de non-investissement ou d’investissement insuffisant, une cotisation addition-
nelle de 2 % s’applique, à verser avant le 30 avril avec le formulaire n°2485-SD. 

 
Un simulateur est disponible pour vérifier si votre entreprise est concernée par la PEEC et en calcu-
ler le montant : Accédez au simulateur . 
 
 
 

Révision des baux commerciaux et professionnels : les indices au quatrième tri-

mestre 2024 

Publiés le 25 mars 2025 par l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), 
de nouveaux indices pour les baux commerciaux et professionnels ont été calculés pour le quatrième 
trimestre 2024 : 

• Indice des loyers commerciaux : 135,30 (contre 137,71 au troisième trimestre 2024) ; 
• Indice du coût de la construction : 2108 (contre 2143 au troisième trimestre 2024) ; 
• Indice des loyers des activités tertiaires : 137,29 (contre 137,12 au troisième trimestre 2024). 

 

 

Exonération d’impôts commerciaux pour les OSBL 

L’administration fiscale a publié, dans une actualité BOFiP du 16 avril 2025, les seuils de franchise 
d’impôt sur les sociétés, de CFE, de CVAE et de TVA applicables aux organismes sans but lucratif 
(OSBL) en 2025. 

Les organismes sans but lucratif (OSBL), tels que les associations et fondations, peuvent bénéficier 
d’exonérations des principaux impôts commerciaux (TVA, IS, CFE, CVAE) lorsqu’ils exercent une 
activité lucrative à titre accessoire, sous réserve du respect d’un seuil de chiffre d’affaires. Ce seuil 
a été revalorisé à 80.011 € pour 2025. 

Ce plafond s’applique : 

• à l’IS pour les exercices clos à compter du 31 décembre 2024, 
• à la CFE et à la CVAE au titre de 2025, 
• à la TVA pour les recettes encaissées à partir du 1er janvier 2025. 

Le caractère lucratif d’une activité est évalué selon trois critères cumulatifs : gestion non désintéres-
sée, concurrence avec le secteur commercial, et conditions d’exercice similaires (analyse des 4P : 
produit, public, prix, publicité). En cas de dépassement ou de non-caractère accessoire, l’OSBL 
devient imposable. 

 

https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2485-sd/bordereau-de-versement-ta-fpc-peec
https://site.actionlogement.fr/calcul-versement/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14622-PGP.html/ACTU-2025-00045
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III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

EUROSTAT 16/04/2025 Le taux d’inflation annuel en baisse à 2,2% dans la zone euro 
EUROSTAT 22/04/2025 La dette publique à 87,4% du PIB dans la zone euro 

INSEE 15/04/2025 Index bâtiment, travaux publics et divers de la construction 

INSEE 18/04/2025 
En mars 2025, les prix des énergies et des matières premières im-
portées diminuent 

INSEE 18/04/2025 Tableau de bord de l’économie française 

 
 

IV. Calendrier fiscal du mois mai 2025 
 

 

02 mai 
 
Taxe annexe : PEEC  

Date limite de dépôt et de paiement du bordereau n° 2485-SD pour les entreprises ne s’étant pas 
déjà acquittées de la PEEC auprès d'Action Logement Services. 

À partir du 05 mai 
 
CVAE - Echéance télédéclaration de la valeur ajoutée et des effectifs salariés  

Date limite de souscription de la télédéclaration de la valeur ajoutée et des effectifs salariés n° 1330-
CVAE-SD. 

Délai supplémentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures. 

CVAE - Echéance solde 2024  

CVAE - Date limite de souscription de la télédéclaration n° 1329-DEF de liquidation et de régulari-
sation de la CVAE 2024 

Taxe annuelle sur les véhicules lourds de transport de marchandises  

Date limite de paiement pour les redevables au régime réel simplifié de TVA (y compris au régime 
simplifié de l’agriculture) clôturant le 31 décembre 2024. 

Pour les redevables au régime simplifié de TVA ne clôturant pas au 31 décembre, la date limite de 
paiement est fixée au dernier jour du 3e mois suivant la clôture de l’exercice (cinquième jour du 
cinquième mois suivant la clôture de l’exercice pour les redevables au régime simplifié de l’agricul-
ture de TVA). 

Sociétés civiles immobilières  

Date limite de souscription des déclarations nos 2071 et 2072 - délai supplémentaire de 15 jours 
calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures. 

Résultats soumis à l'impôt sur le revenu  

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/2-16042025-ap
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/6-18032025-ap
https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/103173847
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8561310
https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/5367857/
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Date limite de : 

• souscription de la déclaration n° 2072 des résultats des SCI non soumises à l'IS - délai sup-
plémentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• paiement, le cas échéant, de la contribution sur les revenus locatifs à l'appui de la déclaration 
n° 2072 ; 

• dépôt de la déclaration n° 2071 des résultats des sociétés immobilières de copropriété n° 
1655 ter. 

Contribution sur la rente infra-marginale de la production d’électricité - CRI  

Déclaration et paiement de la CRI due au titre de la période 4 (01/01/2024 au 31/12/2024) par les 
entreprises relevant du régime simplifié d’imposition (RSI) en matière de TVA ou du régime simplifié 
agricole (RSA), à l’appui de la déclaration annuelle de TVA déposée au titre de l’année 2024. 
Pour les redevables au RSI ne clôturant pas au 31 décembre, la date limite de dépôt et de paiement 
est fixée au dernier jour du 3e mois suivant la clôture de l’exercice. 
Pour les redevables au RSA ne clôturant pas au 31 décembre, la date limite de dépôt et de paiement 
est fixée au 5e jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice. 

Taxe sur les véhicules de tourisme (taxe sur les émissions de dioxyde de carbone ; taxe sur 
l’ancienneté des véhicules)  

Si l'entreprise relève d'un régime simplifié d'imposition ou du régime simplifié agricole : les taxes 
doivent être déclarées et payées sur la déclaration 3517 CA12. 

Entreprises individuelles soumises à l'impôt sur le revenu : BIC, BNC et BA  

Date limite de souscription de la déclaration de résultats et ses annexes de l'année 2023 pour les 
professionnels soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des BIC, des BNC et des BA - délai 
supplémentaire de 15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures. 

Sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés  

Date limite de souscription de la déclaration de résultats n° 2065 de l'exercice clos le 31 décembre 
2024 pour les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés - délai supplémentaire de 15 jours 
calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures. 

Associations  

Date limite de dépôt de la déclaration n° 2070 pour l'imposition à taux réduit des revenus du patri-
moine et de la déclaration n° 2065 - délai supplémentaire de 15 jours calendaires accordé aux utili-
sateurs des téléprocédures - pour les activités lucratives imposables au taux normal (pour les exer-
cices clos au 31/12/2024). 

Sociétés de personnes soumises à l'impôt sur le revenu (hors SCM)  

Date limite de souscription de la déclaration de résultats - délai supplémentaire de 15 jours calen-
daires accordé aux utilisateurs des téléprocédures. 

Taxe sur les services numériques (TSN)  

Date limite de paiement du solde de TSN 2024 pour les redevables au régime réel simplifié de TVA 
clôturant le 31 décembre 2024. 

Pour les redevables au régime réel simplifié de TVA ne clôturant pas au 31 décembre, dans les 3 
mois qui suivent la clôture de l’exercice. 
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Sociétés soumises à la retenue à la source  

Date limite de dépôt de la déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères 
exploitant un établissement stable en France, dont l'exercice est clos le 31/12/2024. 

Sociétés civiles de moyens  

Date limite de dépôt de la déclaration n° 2036 - délai supplémentaire de 15 jours calendaires accordé 
aux utilisateurs des téléprocédures. 

Taxe due par les employeurs de main d’œuvre étrangère  

Date limite de paiement pour les redevables au régime réel simplifié de TVA (y compris au régime 
simplifié de l’agriculture) clôturant le 31 décembre 2024. 
Pour les redevables au régime simplifié de TVA ne clôturant pas au 31 décembre, la date limite de 
paiement est fixée au dernier jour du 3e mois suivant la clôture de l’exercice (cinquième jour du 
cinquième mois suivant la clôture de l’exercice pour les redevables au régime simplifié de l’agricul-
ture de TVA). 

Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP)  

Date limite de dépôt de la déclaration de solde n°2020-TGAP au titre de la TGAP 2024 y compris 
déchets pour les redevables soumis au régime simplifié d’imposition y compris RSA en TVA. 

TVA - régime simplifié  

Date limite de souscription du formulaire de TVA n° 3517 CA 12 pour les entreprises clôturant le 31 
décembre 2024. 

TVA - régime simplifié agricole  

Date limite de souscription du formulaire n° 3517 AGR CA12A. 

À partir du 12 mai 
 
Prélèvement à la source – PASRAU  

Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) d’avril 2025 et le télépaie-
ment (paiement mensuel). 

À partir du 14 mai 
 
Entreprises soumises à la TVA  

Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réali-
sées en avril 2025. 

Entreprises soumises à la TVA  

Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracom-
munautaires réalisées en avril 2025. 

À partir du 15 mai 
 
TVA régime réel normal d'imposition  
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Entre les 15 et 26 mai 2025, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date figurant 
dans votre espace professionnel. 

Taxe sur les conventions d'assurances  

La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes 
émises, des conventions conclues et des sommes échues au cours du mois d'avril 2025. 

Prélèvement et retenues à la source sur les RCM  

Date limite de : 

• dépôt de la déclaration de retenue à la source sur les revenus des obligations et autres titres 
d'emprunt négociables relative au mois d'avril 2025 (déclaration n° 2753) ; 

• dépôt de la déclaration relative au mois d'avril 2025 concernant les prélèvements et retenues 
à la source sur les revenus de capitaux mobiliers (déclaration n° 2777). 

Prélèvement à la source – DSN  

Date limite pour la télédéclaration DSN d’avril 2025 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télé-
paiement (paiement mensuel). 

Sociétés soumises à l'IS  

Date limite de télépaiement du solde de l'IS et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à l'aide du 
relevé de solde n° 2572, si votre exercice est clos le 31 décembre 2024 ou le 31 janvier 2025. 

Taxe sur les salaires  

Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en avril (redevables mensuels) 
à l'aide du relevé de versement provisionnel n° 2501. 

À partir du 26 mai 
 
CFE et/ou IFER (acompte) : Mise en ligne des avis d'acompte  

À partir de cette date et avant l’échéance de paiement, les avis d’acompte dématérialisés sont con-
sultables dans l'espace professionnel sur le site impots.gouv.fr. 

À partir du 31 mai 
 
Acompte de CFE et/ou d’IFER : Adhésion au prélèvement à l’échéance  

Jusqu’à cette date, il est possible d’acquitter l’acompte de CFE et/ou d’IFER en optant pour le pré-
lèvement à l’échéance. L'adhésion peut être effectuée sur le site impots.gouv.fr, ou en téléphonant 
au 0809 401 401 (du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, service gratuit + prix de l'appel). 

TVA - franchise en base  

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er mai 2025 pour les entreprises bénéfi-
ciant de la franchise en base (article 293 F du CGI) 
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V. Jurisprudence  

 

Restriction par objet 

En exigeant une harmonisation des prix publiés par la quasi-totalité de ses distributeurs au stade de 
la vente en gros et par leurs clients revendeurs-installateurs au stade de la vente au détail, un four-
nisseur a cherché à obtenir une uniformité des communications relatives aux prix de ses produits 
sur toute la chaîne de valeur et sur la totalité du territoire français, impliquant ainsi une diminution 
de la concurrence intra-marque entre grossistes et entre revendeurs-installateurs, qui caractérise 
une restriction par objet. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 7, 27 mars 2025, n° 21/21452 

 

Prix imposés 

Les prix conseillés par un fournisseur doivent être considérés comme des prix minimaux dès lors 
que les revendeurs-installateurs étaient soumis à la double contrainte d'un prix d'achat restreignant 
la possibilité de revendre les produits à un prix inférieur au prix de détail conseillé, et de l’uniformi-
sation des prix de détail affichés, qui restreignait la possibilité de vendre les produits contractuels 
très au-dessus des prix de détail conseillés, de sorte que les taux de remise définis par le fournisseur 
constituaient, pour certains revendeurs-installateurs, la marge à laquelle ils pouvaient prétendre. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 7, 27 mars 2025, n° 21/21452 

 

Pratiques commerciales trompeuse par action 

Le fait pour un vendeur de prétendre de façon trompeuse que les produits sont en rupture de stock 
imminente constitue une pratique réputée trompeuse au sens de l'article L. 121-4 du Code de la 
consommation, repréhensible per se, lorsqu'il résulte de l'existence de promotions commerciales 
quasi-permanentes et de la création d'un sentiment d'urgence à l'achat pour le consommateur par 
l'affichage sur son site de vente en ligne d'un compte à rebours réinitialisé quand l'internaute efface 
son historique et par l'annonce de fausses ruptures de stocks. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 1, 2 avril 2025, n° 23/05696 

 

Omissions trompeuses 

La pratique commerciale consistant à ne pas informer le client sur le mode de calcul du contrat, 
comprenant le coût de la résiliation du contrat précédent, et à lui remettre un chèque de l'équivalent 
afin de procurer au client des facilités de trésorerie immédiates, rend impossible la sortie pour ce 
dernier de cet enchaînement et est de nature à altérer de manière significative la liberté de choix de 
ce consommateur. 

Cass. com., 26 mars 2025, n° 23-24.048 

 

Evaluation du préjudice  

La méthode d’évaluation des dommages et intérêts qui vise à faciliter l'indemnisation effective des 
victimes de certains actes de concurrence déloyale ou parasitaire lorsqu'elles se heurtent à des 
difficultés de preuve de leur préjudice n'a pas pour objectif de placer la victime dans la situation où 
elle se serait trouvée si elle avait recouru aux mêmes méthodes déloyales. 

Cass. com., 9 avril 2025, n° 23-22.122 

 
La réparation du préjudice économique résultant d'actes de concurrence déloyale doit rétablir, aussi 
exactement que possible, l'équilibre concurrentiel détruit par le comportement fautif et replacer la 
victime dans la situation où elle se serait trouvée si l'acte dommageable n'avait pas eu lieu, la victime 
des actes de concurrence déloyale pouvant proposer une méthode contrefactuelle consistant à ten-
ter de reconstituer la situation économique qui aurait été en l'absence des pratiques litigieuses. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 1, 2 avril 2025, n° 23/05696 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVygT933Mw83W8sNMwC4CFF2fW1-ywb15v520DN5bb0hH5kBVqW6N1X8z6lZ3pFW2Zs35y2DmTtMW5cBSwS6CNNS2W7Ylkn65Hr2MXW6wjJvF2GQ154W2_Rzwb5HsbgtW7hhR7K8zQ2dNW6yWXnQ6LLRLfW87wP7h3HTX31W1prh0V6NDyGXW8p2GsK6sJh--W80BcFv2bDrsdW86m8sb88CftGMmjrdhnHG_FW2CrnFb36nypBW2RMzxR1CyG87W5jzmVZ7nGSL8VslHlz2S2D5bW36s8gz7zjrK1V58n7G776Ml5N93lSkJS3j6mN2jFcn9RLC7MVvyKSJ5YDTFdW6SV2Wx34m05qW8jC79q55sPYJW6tSr0-7CF0dvW1SLX_j3KqqKdW5qCnMs6NS129W4YSrfZ7HWtZqW8tLtQ21PvpFWW5lBhMr8CmqCzW8T_7mw7NthWZW187lz87-ftwFW6Mr-Lj6jXvf5W33GdpT8QjZ29W3nR6Q14TLPTcW8fBLgK62LT0GN8jrcvKb0KhwW1-P0kz6_Qs7Pf3kcWgn04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVygT933Mw83W8sNMwC4CFF2fW1-ywb15v520DN5bb0hH5kBVqW6N1X8z6lZ3mKW33yDjF3VBb4RN8VSBq58kMT-W8r-PLM94kp87W7_KQ1n2pDgFNW3f7vtL7vdrYlW8YYMrX62p83TW10-xTJ81SLtCVBvyy-16f6BmVJ2xWx8BnQpZW5vRZz28B222gW3YDLxg7PYhCMN3RR5vLl5_nMW1VBB4H1-J6YdW7_6J2T5jzjq_W90GWQD7-t0lRW1Kqp9N1p96rdW2KcW7943mJTXW1tV2Kh6kfRsWW93J5Nt7RTtv3W4Ykxc_8bwGQYW6vJSds1qdpQwW3DtYXt8w_N2KVpBDdZ1-R0-1W8mbdyl8rj65SW41gDJz8vs-l8W6hlVx-9jsGkfW2_MGf64Qj01nN5HjLDpTWBMQW23WR422rkL2CN1RL1_wBm8c7W4MbX_S1HRVPLW8RCpjP3YMhXpW7zRxcX47wGkCW8Bhm-Q2QPn0lN7VH17K2_nbfW4mG-WT2f2jC4VBrJZ64Sc-wTW2QgcLp7ZYBJxf4qCwj-04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXgP9fHrG5BW8h3j2F7L2KpxW3trWRD5vHJWMN76MZ-v5kBVqW6N1X8z6lZ3mKW2LJhzn6xhDXFW2yqvLl3-S-zgW7GlHqz70kHRjW9bMXq67Zvdg9W4q3QgC3sYlw2W7mvT0V2p-kygW1DxBBw8PwH-QN2kcyCw5VtP8W25H_Hc91BwPcW2-xt6J86jML5W3mPG1J3KLslJN1CmD8vrVd11W2kCkgp22tyBsW4wnVY13BdS4fW858npM1RNmLjTFD7B6Gddf-W6N9Blm5ymgZ1W5fZcgF7x1nxfW1lTJ6g6Qfk68W3wPqWP6gM761W1l82L_8MXBg-W4CBJ7Q6RxZdMW4m6v736M8fKmW8k3bZL1Vfwr6W71Nw8g8KSd_TW70MKyM7P9LyTW65mQv75SBY_lVrqd6T3qfbdLW5WxQTV5bn6Q5W7T7hD629cnGlVfdTfF6wRWLTW2zw6fL29Cxp3W1xg5f143_9dVW7pR2R31lT-LQVBZPw_77WMLrW5cpY6V88-HsLW85tcM-8vXj0WW7gT4-x4H4SDRdfSYGg04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VVygT933Mw83W8sNMwC4CFF2fW1-ywb15v520DN5bb0h45kBVqW5BWr2F6lZ3mCN3wnVH4_RYXBW94Tgqw7pr-CnVSWnH579plz2W7PKGSF5SGpM2W6x1TfZ1sY4_8W5Ndl4Y7Q_XclN2rd1_Thpgp7W24Sffs6h98TyW5pnVSt69hSSGW26zDMN44yGTGW91gySZ2M4jptN1p_mZG74l6cW3gTmq34NBQfPW2_Y_mq6tdwPtW4HBppL7cj7PcW811GKt1HFPxNVwC4K720-MFwW8DwSBS80RT0HVby8Df8D1xsLW8fwPwN6f5BN-N79QXSpMgw8MW8mhDpK2Wcn_pW4Frj6b6WZ8PBVh6RXx5YH9gCW2hPdSD2TCsJXW44TjLF6gxT6RW1vPf6_8ckWPpW94cMNh4rGqkbN7JXRWW_bzHHW8XK8JF338-dCW1S3bMc4dqYJ5N55z-dtMJd3TW8XHq3b8b9Nq7W7VxyZm6zFwSDf2ZFpq804
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXgP9fHrG5BW8h3j2F7L2KpxW3trWRD5vHJWMN76MZZW5kBVqW5BWr2F6lZ3lsW1fprfw1bGHg8W4N8wmY23lgVfW6thp7x4gJm4hM1J1x2cn235W4TNX7s8jXqqdW3Ljw1r2kT9JRW3npkVz4lDbZQW115xtW3Z7W7RW1T8tPm2cLLGqN2fkZvKgN9mgW6MwSGT5j8WrWW5t4TNN1z5QzXW7p86gm7wrv5RW82Ywvw1DYzLbW1PCR0754btXnV8NlJf1Mc4wlW5Snvc_8T-ZdQN8dcZdfz3g5xW9cWhSl7T3k6BW32Hqhw1KyzXlW5TTmBD2MMNkpN1k9_5T_mmfcN2xn7LPtzZPjVxSY-f4n2qWqN8CwBhYQ9p11W3PpwVG8s_DNkW4dyMJY6b_0t5W16c2-24yZhXfW3yJzht4wxr-HW64zWHs31yGPsW1vJgBh9h6kGLW94YGKk1t1x72W3TDKSY5pKgH7VcZGvH4SxX15f3LwJRR04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXgP9fHrG5BW8h3j2F7L2KpxW3trWRD5vHJWMN76MZ-v5kBVqW6N1X8z6lZ3q6W2P9GkY5Gv8tmW4ThRZ13lcGmsW5snvyt5JTmyrW2jjYLf88h8_kW9dlpqZ1Xn-tGN4jRhwsHpg0DW7BZC486q1hrdW5JMT8t4GFdWFW1NvrPW8RT9s3VQnJjV6MPj4mW94h87B28bNzyW23K51b1zKk2PW4d762g46SD61W74bWPz1XknVbW4GZ5RX7-csLNW8q3kk22rJr-PN3ytry6Tz-lkW1YhVvl3rXrfqW729Tnc8zrqJzW1yyRvm7xWkNfW81s4Xr9gpz8yN3C226cBvpXyVmw3sV51WlfkN2lW8mvr93nSW1JQKHr8PHHbbW8lchKX4rJFH8W2w8MDC3_6rN-W8yPpGw65ctKmT2SRN7hhP7PW61T35y49s6rcW9j0yhH5BHXd6W2nCZZC1hGzS-N9jJ7YjZHbffVDwT0G51LsPwN1TbdCDTFy8XW1J4CNW5nsxWgW2WVmtr7V3Z1pVcw-qG1KZYFFf5KBszH04
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Imputabilité 

L'entreprise qui était en cause à la date de la commission des pratiques anticoncurrentielles consti-
tue la seule responsable de ces violations et l'unique débitrice de l'obligation d'indemniser la victime 
des conséquences préjudiciables de ses fautes, les stipulations contractuelles contraires d'un traité 
d'apport partiel d'actif étant privées d'effets en ce qu'elles ne font que régir les rapports entre les 
parties, au stade de la détermination contractuelle de la charge finale de la dette, et non de l'obliga-
tion à la dette. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 26 mars 2025, n° 24/07191 

 

Taxe sur les bureaux et parties communes de boxes de stockage  

Le Conseil d'État s'est récemment prononcé sur un recours pour excès de pouvoir relatif à une 
publication de l'administration fiscale au BOFiP concernant au titre de la taxe sur les bureaux en Île-
de-France, la non-qualification de parties communes pour des espaces de circulation intérieure exis-
tant entre des boxes de stockage. 

Conseil d'État, 17 mars 2025, n°493448 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MXgP9fHrG5BW8h3j2F7L2KpxW3trWRD5vHJWMN76MZ-v5kBVqW6N1X8z6lZ3mgV11XY_2qJzmPVC_RdP8khjWzW38R89J1LsLKPVf0X0y70ShxJW8CM1zj2-L9mqW8TTrP_3802C6N9kzJqkwYPzkN7YN_P9RY53KW3D89PQ81j6X8W9jBrGk3tFLcfW36XBpH8ykmQbW3S9cf28sdRYJW92ht5c50cN3lW1hFHfn6YvknfW1ThsG84Q3z9XW2W-YZS2phYp6N1tqGrdJJsmMN2NhZj9KvNZCW7XyDkY8RYXkqW47M-qR5k-jHSW4fgrs43GrjRXW6fFg0J5V2dwkW6lNj2N109NZsW6zdRd41Z_VPpW23_px_2Lh-1rW4sqLMJ6bC59mW59mHqL3YQNqqW81G6SC8MHqJ0W3rx6Zy1htMXJN8NGJDmPvZhSW46LJx16Yt6XqW8c-sN75Mz3RSW1KtdfX3FxHpNW470Qml2JKsHpW35CL7Q4SQL18W6RX-W32NK-97W2Vs-k519-R5TW1C8znW84gp-Bf8S0xFn04
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051347279?init=true&page=1&query=493448&searchField=ALL&tab_selection=all
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Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques et 
fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 
Emma POURAGEAUD,  
Juriste droit économique des affaires 
e.pourageaud@cgf-grossistes.fr 
06 63 04 87 30 
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▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 
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▪ Contexte 
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▪ DGDDI 
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▪ France Stratégie 
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https://www.cnil.fr/
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https://www.douane.gouv.fr/
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https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.medef.com/fr/
https://www.oecd.org/fr/
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